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18 G. Cahen, Centre de Réadaptation, Gondreville (F)

Série Une prise en charge

globale, pluridisciplinaire
des lombalgiques (I)

Les
lombalgies, un thème et des variations connues, mais quel physiothérapeute ne s'est pas

trouvé confronté à ce problème, dont les conséquences socio-économiques sont considérables.

Les meilleurs thérapeutes tout en maîtrisant de nombreuses techniques ont une vision
globale du patient et de son environnement. En effet, il n'existe aucune solution unique, mais
de nombreuses alternatives qui peuvent être proposées à ces personnes.
Dans le but de procurer aux physiothérapeutes une large réflexion sur le sujet, le

«Physiothérapeute» va publier une série de cinq articles. La prise en charge interdisciplinaire ainsi

que le réentraînement à l'effort et au travail en centre de réhabilitation seront présentés.
Une recherche de causes prédisposantes chez l'enfant sera exposée. Enfin, la prévention
sera abordée à travers certaines notions d'ergonomie et de médecine du travail.

Tous les lombalgiques ne sont

pas, à l'évidence, justiciables
d'une prise en charge globale. Il
faut un tableau sévère ou pouvant

remettre en cause l'avenir

professionnel, ou l'équilibre
psychologique, ou le climat familial.

La prise en charge globale

implique le travail en équipe

puisqu'aucun thérapeute ne peut

seul, ou même avec quelques

aides, prendre en considération

avec la compétence et l'attention

nécessaires, les problèmes physiques,

psychologiques,
professionnels, familiaux et sociaux

d'un patient en difficulté. C'est

donc le travail en équipe qui est

au cœur de cette introduction.

L'expérience se charge de

rappeler, parfois cruellement,

combien un véritable travail en

équipe est difficile à pratiquer. Il
requiert une conviction, une

volonté et une attention permanente

pour ne pas glisser vers

des solutions de facilité.

Pour que le travail en équipe

puisse prendre tout sa signification

et traduire sa pleine efficacité,

il faut réunir plusieurs conditions.

Passer de la multi- ou pluridi-
sciplinarité qui est la synthèse de

points de vue complémentaires, à

l'interdisciplinarité qui suppose
le décloisonnement dans l'esprit
de chacun des membres, une

plasticité des modes de pensée,

une large ouverture d'esprit, une

disponibilité qui doit conduire

chacun à des enrichissements

intéressants dans le terrain du

voisin, chaque spécialiste acceptant

avec humilité qu'une solution

touchant à son secteur soit

suggérée par un autre.

Si la direction d'une équipe
de soins ne saurait échapper ne

serait-ce qu'en droit, au médecin,

celui-ci doit s'efforcer d'être

plus un animateur, un coordinateur

qu'un décideur. Il faut beaucoup

de présomption, d'imprudence

ou d'inexpérience à un
médecin pour brider sans raison,
les initiatives d'un kinésithérapeute

chevronné, négliger les

informations d'un moniteur ou

les conseils d'une assistante so¬

ciale. Le choix du patient ignore

pour ses confidences, les titres

ou les prérogatives et tout
spécialement pour les lombalgies,

puisque la douleur en est l'élément

central sinon le seul. Faute

d'un instrument de mesure

fiable, c'est encore, à côté de

l'examen clinique, la collecte des

observations de ceux qui sont au

contact régulier ou épisodique

du patient, dans ses activités qui

renseigne au mieux l'équipe, sur
la réalité, l'importance, les

conditions d'apparition du tableau

douloureux et l'aptitude du malade

à le surmonter.

La libre circulation des

informations et une interprétation très

large du secret professionnel

sont indispensables. Quel membre

d'une équipe accepterait de

livrer pleinement ses informations

et ses opinions s'il n'était

assuré de la réciprocité. La

notion du secret partagé semble

susceptible de concilier efficacité,

conscience et légalité. Ce

n'est pas forcément au médecin

ou au kinésithérapeute qui s'in¬

terroge sur les raisons d'une

recrudescence douloureuse

qu'un malade apprendra qu'il
doit le week-end rentrer quelques

stères de bois ou défricher

son potager à l'abandon.

La clarté du langage est un

autre préalable. Nos centres se

transformeraient vite en tour de

Babel si chacun s'enfermait dans

l'ésotérisme de sa terminologie

technique.

Pour quiconque souhaite

travailler en équipe, il lui faut

accepter la règle du jeu, accorder

un consensus à l'objectif
commun et sans exclure bien sûr

les critiques, en accepter
l'organisation générale. Le degré de

coresponsabilité de l'équipe, la

solidarité vis-à-vis de l'intéressé

et de l'extérieur, est en général

proportionnel à la mise en

application réelle de ces queques
conditions. Comment un

kinésithérapeute pourrait-il accepter

que l'on prenne le risque de

remettre en cause une sédation

douloureuse laborieusement

acquise par ses soins, en abordant

un réentraînement hasardeux en

gymnastique, s'il n'était convaincu

qu'une solution plus satisfaisante

ne peut être proposée.

Reste la place, et le rôle de la

personne handicapée dans tout

cela!

Le terme de prise en charge

paraît à ce sujet critiquable, car

il implique une notion de passivité

pour le patient, de directivité

pour l'équipe, ce qui est évidem-
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sne
ment à l'opposé de notre
philosophie et de nos objectifs. Dans

notre propre pratique, l'expérience

aidant, par souci d'efficacité

et par respect même pour le

malade, sa présence physique est

exceptionnelle dans nos réunions

de synthèses. Par contre, son

point de vue est omniprésent à

travers les multiples contacts

avec les membres de l'équipe, et

à travers les entretiens à deux ou

trois dont les échos ne manquent

pas d'être transmis au cours des

réunions.

Cette condition est évidemment

indispensable, si l'on veut

espérer, au-delà de la notion si

ambiguë de coopération, un

minimum de confiance et d'adhésion

du patient à un projet de

réinsertion.

La composition de l'équipe
d'un centre ou service peut bien

sûr varier. On y retrouve en

général, kinésithérapeute, ergothé-

rapeute, moniteur d'atelier et de

gymnastique, assistante sociale,

conseiller du travail, enseignant.

Très liés à elle, mais cependant

sans en faire partie, se situent les

chirurgiens, les psychologues du

travail, les psychiatres, les

psychologues. Cette énumération

amène déjà à se poser cette

question: y a-t-il une équipe ou

plusieurs qui enterviennent

successivement?

Certaines pratiques en effet,

font intervenir tout d'abord une

équipe de soins: médecins,

infirmières, paramédicaux puis une

seconde, souvent beaucoup

moins étoffée de travailleurs

sociaux. Le psychologue se trouve

souvent à la charnière des

deux équipes, notamment si son

intervention a un caractère ponctuel.

Tout se passe comme si la

première équipe arrivant à la fin

de son travail sous-traitait à la

deuxième la suite des opérations,
afin de «trouver les conditions de

sortie les meilleures» pour le

handicapé, c'est-à-dire en fait

rechercher les solutions de

réinsertion sociale et professionnelle

le cas échéant! Peut-on parler de

travail d'équipe dans cette manière

d'envisager la réadaptation?

Cette pratique trouve hélas

son prolongement, sinon sa

caricature dans le fonctionnement

des rouages du reclassement.

Conformément aux textes les plus

officiels, aux principes qui les

inspirent, c'est lorsque tout est

révolu sur le plan médical et parfois

psychologique, quand beaucoup

de chances ont été gâchées

que l'on charge soit le médecin

du travail de trouver un poste

adapté, soit les commissions de

trouver l'impossible solution

d'insertion professionnelle. Combien

de fois, entend-on en

réunion de commission à propos
du cas classique d'un lombalgi-

que en échec professionnel

depuis des années, les membres de

la commission tenter de se faire

une opinion sur les bases du dossier.

Ils se tournent alors avec

une confiance naïve vers le

médecin de main-d'œuvre: «Docteur

a-t-il vraiment très mal?»

Qu'en sait-il, lui que a vu le sujet

pendant une demi-heure.

Là encore, notre conception
est à l'opposé: c'est l'ensemble

des problèmes qui devrait, dans

la mesure du possible, être pris
en compte d'un bout à l'autre de

la réadaptation. C'est dire que

l'équipe déjà nombreuse décrite

tout à l'heure devrait encore être

élargie dans sa composition et

dans le temps, car elle n'inclut

ou si peu, ni le médecin conseil,

ni le médecin du travail, ni le

médecin de main-d'œuvre, ni

l'employeur, et pourtant, chacun

d'eux, le moment venu, pourra
jouer dans la mise en application
de la solution préconisée, un rôle

décisif.

C'est donc en définitive, d'une

équipe à géométrie variable dont

notre entreprise aurait besoin,

mais comme pour toute structure,

sa plasticité risque de nuire à

sa cohésion, à sa solidité.

Mais d'un bout à l'autre de

cette introduction, vous l'avez

bien vu, je n'ai fait que rêver,

rêver à l'idéal. Dans la pratique,

au mieux, chacun ne peut qu'essayer

de s'en rapprocher.

Boisseau: Revue de réadaptation.

Avril 1981

Umfassende, disziplinen- 2

übergreifende Betreuung von
Personen mit lumbalgien (If

sammei

Dieser Titel führt zu den

gewohnten Fragen: Warum?
Wer? Wann? Wie?

Die umfassende Betreuung

von schwer Behinderten ist nicht

umstritten. Wer würde zum

Beispiel über die Notwendigkeit

einer umfassenden Betreuung

eines Paraplegikers oder einer

Person mit Schädel-Hirn-Trauma

streiten. Bei Personen mit
Lumbalgien versteht sich das jedoch

nicht von selbst. Dies erklärt sich

dadurch, dass manche den

Schweregrad der Behinderung

nur an objektiven, manchmal

minimen Kriterien messen. Gewisse

Behandlungsmethoden sind an

und für sich individuell und auf

eine Disziplin beschränkt. Nichts

ist weiter von der Teamarbeit ent-
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fernt als die Akupunktur, die

Mesotherapie, gewisse kinesio-

therapeutische Methoden oder

sogar gewisse chirurgische
Eingriffe. Ein Patient, der immer
oder sporadisch unter
Rückenschmerzen leidet, muss sicher

gepflegt werden, wenn schon keine

radikale Behandlungsform zur

Verfügung steht. Er braucht aber

vor allem Selbstsicherheit,

Aufklärung und Training. Zudem

muss er in die Lage versetzt werden,

wieder eine berufliche

Tätigkeit aufzunehmen, die mit

seinem Zustand vereinbar ist.

Nicht alle Personen mit Lum-

balgien benötigen eine umfassende

Betreuung. Die Erkrankung

muss ernsthaft sein oder die

berufliche Zukunft, das

psychologische Gleichgewicht oder das

Klima in der Familie in Frage

stellen.

Die umfassende Betreuung

verlangt nach Teamarbeit. Ein

Therapeut, der allein oder unterstützt

von Hilfskräften arbeitet,

besitzt nicht die notwendige

Kompetenz und Aufmerksamkeit,

um mit den physischen,

psychologischen, beruflichen, familiären

und soziologischen Problemen

eines Patienten umzugehen, der

in Schwierigkeiten ist.

assunto Terapia globale e
pluridisciplinare delle
lombalgie (I)
Questo titolo suscita le domande abituali: Perché Chi Quando Come L'utilità di una

terapia globale per certi pazienti gravemente andicappati non puo certo venir contestata.

Chi ad esempio metterebbe in

discussione la nécessita di assiste-

re a tutti i livelli un paraplegico o

un paziente con un trauma crani-

Go La cosa è meno evidente per i

pazienti affetti da lombalgie, tanto

più che certuni persistono nel

basare la valutazione délia gravita

dell'andicap sui soli criteri obiet-

tivi, talvolta minimi. Certi metodi

di trattamento sono essenzialmen-

te individuali, monodisciplinari:

non vi è nulla di più lontano del

lavoro interdisciplinare dell'acu-

puntura, della mesoterapia, di

certi metodi kinesiterapeutici, o

certi interventi chirurgici. Ma un

malato che soffre costantemente o

periodicamente di dolori alla

colonna vertebrale, in mancanza

di un possibile trattamento radicale,

ha certamente bisogno di

essere curato, ma anche di essere

rassicurato, educato, allenato e

messo in grado di riprendere
un'attività professionale compati-

bile con le sue condizioni.

Owiamente, non tutte le per-
sone affette da lombalgie necessi-

tano di un'assistenza globale. Ci

vuole un quadro clinico grave o

che puö pregiudicare seriamente

la ripresa di un'attività professionale,

l'equilibrio psicologico o il
clima familiäre.

L'assistenza globale implica un
lavoro di gruppo poiché nessun

terapeuta da solo, o con l'aiuto di

qualche altro, puö prendersi cari-

co con la dovuta competenza ed

attenzione dei problemi fisici, psi-

cologici, professionali, familiari e

sociali di un paziente in difficoltà.

Si puö dire che nei casi di

emicranie di origine cervicale si

deve pensare alle seguenti strut-

ture:

Alla regione d'innervazione

dei primi tre nervi spinali cervi-

cali appartengono:

- articolazioni zigoapofisali Co - 3

- legamenti dei tre segmenti su-

periori

- muscoli posteriori ed anteriori

(inserire fino a T4)

- muscolo sternocleidomastoi-

deo

- muscolo trapezio

- dura mater della fossa craniale

posteriore

- arteria vertebrale

Quale ulteriore fattore di

emicranie spondilogene occorre

prendere in considerazione il
sistema nervoso vegetativo. Ciö

significa che si deve estendere

l'esame fino alla T4.

E' stato menzionato inoltre
che occorre esaminare anche

l'articolazione della mascella.

La molteplicità delle possibili

strutture coinvolte e le loro sva-

riate interrelazioni dimostrano

già quanto sia difficile dire con

esattezza quale segmenta, quale

struttura è responsabile del di-

sturbo accusato. Ma ora è più
facile comprendere i pazienti che

vengono da noi con una varietà di

sintomi clinici accompagnati da

sintomi concomitanti.
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